
 
4 jours pour  

S’INITIER A LA GESTION 
FORESTIERE. 

Association de loi 1901, réunissant les organismes 
régionaux du développement forestier et les 
propriétaires forestiers intéressés par la formation de 
leur corporation,  
Nous vous proposons des stages faisant intervenir des 
professionnels spécialistes et des propriétaires 
expérimentés.

03.44.36.00.22 /  07 67 27 60 08 

 syndicat.forestier.oise@wanadoo.fr 

27, Rue d’Amiens 
60200 COMPIEGNE 
 
 

FORESTIERS PRIVES DE L’OISE 

  



 

Connaître les bases techniques 
et administratives pour savoir 
gérer son bois.  
Se situer au sein de la filière. 

 

-  23 avril 2022  - 
 

Matin : 

• Généralité sur la forêt française 

• Connaitre les essences forestières et leurs exigences 

• Etre propriétaire forestier : Quelles implications 
réglementaires et fiscales ? 

 

Après midi :   
Travail en petit groupe sur la reconnaissance des essences 
(24 espèces différentes aussi bien feuillues que résineuses)
dans un bois situé à PUISEUX LE HAUBERGER. 
 

 

- 14 mai 2022  - 
Matin : 

• Analyser un sol : étape nécessaire à la prise de décision 
 

Après midi :   
Exercices pratiques d’analyse de sol dans un bois à 
VERSIGNY  

-11 juin 2022  - 
Matin : 

• Le renouvellement des peuplements : plantation ou 
régénération naturelle 

• Suivi des jeunes peuplements  

• Eclaircie et renouvellement des peuplements 
 

Après midi :   
Visites de parcelles d’expérimentations présentant les apports 
de la recherche en matière sylvicole (CIRES LES MELLO) 
 

 
 

- 24 ou 25 juin 2022- 
Matin :  

• Commercialisation : comment réussir une vente de bois ? 

• Savoir diagnostiquer ses peuplements et décider des 
opérations à y réaliser. 

• Plan Simple de Gestion : pourquoi / comment ? 
 

Après midi :  
Exercices pratiques de désignation de tiges d’avenir ou de 
suivi de jeunes peuplements. 

Mme PILLON Marie, Déléguée générale aux Forestiers 
Privés de l’Oise. 
 

Les lieux des formations vous seront 
communiqués lors de l’envoi des convocations. 
 
Horaires : 9H30 à 17H30 

FORESTIERS PRIVES DE L’OISE 
27, Rue d’Amiens 

60200 COMPIEGNE 

1er Avril 2022 

 Je m’inscris à cette session de formation  
FOGEFOR et fais parvenir le chèque de règlement  

« Initiation à la gestion forestière» 

80 € le cycle de quatre jours, 
Règlement (chèque de préférence) à faire au nom du 
FOGEFOR de l’Oise. Ce montant est non remboursable sauf 
dérogation décidée par le Conseil d’Administration, en cas de 
démission avant le début du cycle. 

 

Les repas et les déplacements qu’ils réalisent avec 
leur propre véhicule sont à la charge des 
participants. 
 

La réalisation du stage est totalement réalisée par : 
FORESTIERS PRIVES DE L’OISE 

Exercices au cours et à l’issue de la formation permettant aux 
formateurs et aux stagiaires d’apprécier la bonne progression des 
personnes.  

Les stagiaires doivent avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile. Le FOGEFOR de l’Oise est lui aussi assuré. 


